
Juin 2016 - N°28

Le service urbanisme
intercommunal

DOSSIER | p9-11

Les ordures ménagères | p.13La culture | p.6-7Le budget | p.4

CCRY Infos
Le magazine de la Communauté de Communes de la Région d’Yvetot



Le CCRY infos est imprimé sur du papier recyclé 100% recyclable.
Directeur de publication : Gérard CHARASSIER (Président) | Rédacteur en chef : Joël LEFEBVRE 
Coordination/Rédaction : Edwige CHAPELLE | Crédits photos : service communication CCRY et communes 
de la CCRY | Maquette/intégration : Cauxmunication.com 06 22 34 15 10 | Impression : Groupe Corlet 
Roto 53300 Ambrières-les-Vallées | Dépôt légal à la parution | N°ISSN 1761-9742 | Tirage : 12 000 
exemplaires | Distribué par ISA (Inter Service Association) 19b rue des Chouquettes 76190 Yvetot

Communauté de Communes de la Région d’Yvetot
4 rue de la Brême - 76190 Yvetot
Email : accueil@ccry.fr
Tél. 02 35 56 14 14
Site : www.ccry.fr

sommaire
Actualités du territoire
p.3

Budget
p.4

Culture
p.6

Travaux
p.7

Dossier :
LE SERVICE URBANISME 
INTERCOMMUNAL
p.9-11

En bref
p.12

Gestion des ordures ménagères
p.13

Agenda des communes
p.14-15

Retour sur...
p.16

Au premier janvier 2017, notre Communauté 
de Communes, par l’extension de son 
territoire, comprendra 26 364 habitants 
et 20 communes. Parmi les communes 
qui nous rejoignent, certaines viennent de 
se regrouper pour créer une commune 

nouvelle, Saint Martin de l’If (comprenant Fréville, Betteville, La Folletière 
et Mont de l’If - communes du Plateau Vert). D’autres communes nouvelles 
pourront peut-être voir le jour d’ici cette date.

Cette extension du territoire générera de nouvelles dépenses que nous ne 
pouvons pas encore aujourd’hui estimer de façon très précise malgré le travail 
de nos services et partenaires. Il est donc plus que jamais indispensable 
d’être d’une vigilance extrême  sur l’évolution de nos budgets et donc de vos 
impôts que nous n’augmenterons pas en 2016.
La gestion de l’argent public, outre cette absolue nécessité de la rigueur et 
la sagesse dans nos projets, exige également une totale transparence et 
vous trouverez dans ce bulletin une présentation de nos principaux budgets. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous voulez obtenir plus de détails. 
Créé le 1er janvier 2015 par transfert des deux agents venant de la Ville 
d’Yvetot, le service commun d’instruction du Droit des Sols est devenu 
aujourd’hui un véritable Service d’Urbanisme qui répond aux besoins de 
l’ensemble des habitants de notre territoire et à ceux des 14 Maires de notre 
Communauté.
Dans le domaine autant juridique que technique de l’urbanisme, il était 
indispensable de se doter de ce service efficient qui a su prendre sa 
dimension intercommunale.
La réflexion sur la prise de compétence Voirie va franchir une nouvelle étape 
dans les prochaines semaines avec la réalisation d’un diagnostic de nos 
routes et rues. Enfin, lors du dernier Bureau Communautaire, il a été décidé 
de créer un groupe de travail chargé de réfléchir sur la définition d’une action 
sociale communautaire.
Dans notre nouvelle Région Normande où 13% de la population vit en 
dessous du seuil de pauvreté tel qu’il est défini par l’INSEE, cette réflexion 
s’imposait au niveau de notre territoire. Elle permettra peut-être, un jour 
des mutualisations, sources d’économies et d’extension des prestations aux 
habitants.
Comme vous le voyez, la CCRY est en mouvement. Elle travaille 
inlassablement pour vous offrir des services publics de qualité et pour 
contribuer à l’amélioration de votre cadre de vie sur l’ensemble du territoire. 

Bon repos à tous en cette période estivale.

édito

Gérard CHARASSIER - Président de la CCRY
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EVOLUTION DU PERIMETRE DE LA CCRY

Nous évoquions dans le numéro précédent du CCRY 
Infos, l’évolution du périmètre de la CCRY suite à la 
publication de la loi NOTRe.

Plusieurs réunions sont intervenues depuis. Ainsi, sauf 
imprévu, la CCRY accueillera au 1er janvier 2017, six 
nouvelles communes :

▢  Saint-Martin de l’If (commune nouvelle 
regroupant : Fréville, Betteville, La Folletière et 
Mont de l’If)
▢  Ecalles-Alix
▢  Carville la Folletière
▢  Croix-Mare
▢  Mesnil-Panneville
▢  Rocquefort

La commune de Cliponville, qui avait émis le souhait 
de rejoindre notre intercommunalité, ne sera 
malheureusement pas intégrée au territoire de la CCRY.

En effet, cette intégration n’a pas été retenue par 
la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale (CDCI), instance en charge de la 
refonte des périmètres.
La CCRY et les communes concernées se prononceront 
sur les limites du nouveau périmètre d’ici la mi-juillet.

Hautot-Saint-Sulpice

Rocquefort

Yvetot

Sainte-Marie-des-Champs

Baons-le-Comte

Écretteville-lès-Baons

Valliquerville

Autretot

Bois-Himont

Tou�reville-la-Corbeline

Écalles-Alix

Auzebosc

Hautot-le-Vatois

Saint-Clair-sur-les-Monts

Mesnil-Panneville

Croix-Mare

Veauville-lès-Baons

Carville-la Folletière

Saint-Martin de l’If ROUEN

LE HAVRE

SAINT VALERY EN CAUX

Allouville-Bellefosse

Communes actuelles de la CCCY

Communes qui intègreront la CCCY au 1er janvier 2017
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Lors du Conseil Communautaire du 31 mars dernier, les conseillers communautaires ont adopté le budget principal 
ainsi que les budgets annexes pour l’année 2016. Le budget principal s’équilibre en dépenses et recettes de 
fonctionnement à 7 956 624,07 € et à 2 520 542,05 € en dépenses et recettes d’investissement.

Le budget 2016 de la CCRY

FONCTIONNEMENT

DÉ
PE

NS
ES

Dépenses réelles 6 633 280,00 €
Dépenses d’ordre 125 558,36 €
Virement à l’investissement 720 000,00 €
Dépenses imprévues 477 785,71 €
Total des dépenses de fonctionnement 7 956 624,07 €

RE
CE

TT
ES

Excédent de fonctionnement 2015 reporté 760 850,74 €
Recettes réelles 7 181 285,00 €
Opérations d’ordre entre sections 14 488,33 €

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
Total des recettes de fonctionnement 7 956 624,07 €

BUDGET PREVISIONNEL 2016
INVESTISSEMENT

DÉ
PE

NS
ES

Déficit d’investissement 2015 reporté 94 110,66 €
Dépenses réelles 2 165 852,83 €

Dépenses d’ordre 27 488,33 €
Dépenses imprévues 122 446,86 €
Reste à réaliser 110 643,37 €
Total des dépenses d’investissement 2 520 542,05 €

RE
CE

TT
ES

Recettes réelles 1 432 793,46 €
Recettes d’ordre 138 558,36 €
Virement à l’investissement 720 000,00 €

Reste à réaliser 229 190,23 €
Total des recettes d’investissement 2 520 542,05 €

☰ LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ☰ LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Les principaux investissements concernent les dépenses 
d’équipements suivantes :

Administration/Chenil/Communication : 83 520 € (5%)
Centre aquatique : 65 000 € (4%)
Médiathèque : 669 500 € (42%)
Conservatoire : 231 900 € (14%)
Economie/Tourisme : 185 000 € (12%)
Urbanisme : 366 000 € (23%)

Dont :
PLUI : 250 000 €
Travaux au Conservatoire : 200 000 €
Travaux à la Médiathèque : 600 000 €

Administration (21%)

Assemblée locale (3%)

Communication (1%)

Urbanisme (5%)

Conservatoire (26%)
Médiathèque (20%)

Centre aquatique (16%)

Economie (5%)

Tourisme (3%)

Répartition des charges de fonctionnement par service
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☰ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Nos recettes sont essentiellement liées à :

1 / La fiscalité locale
La CCRY a voté la stabilité de ses taux :
(TH 7.02% | TF 6.22% | TFNB 9,72% | CFE 22.43%)

TH / TF / TFNB / CFE 3 840 000 €
CVAE   1 240 000 €
TASCOM     570 000 €
IFER        50 000 €
FPIC      185 000 €

Formant un total de 5 885 000 €

2 / Les dotations de l’Etat
Afin de soutenir le redressement des comptes publics 
de l’Etat, la dotation globale de fonctionnement devrait 
diminuer de 3, 67 milliards d’euros au niveau national. 
Pour notre collectivité, nous estimons notre dotation à 
1 022 000 € pour 2016 contre 1 137 364 € pour 2015.

TH : Taxe d’Habitation – TF : Taxe Foncière – TFNB : Taxe Foncière Non Bâti – CFE : Cotisation Foncière des Entreprises – CVAE : Cotisation sur la 
Valeur Ajoutée des Entreprises – TASCOM : Taxe sur les Surfaces Commerciales – IFER : Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux – FPIC : 
Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

☰ LES RECETTES D'INVESTISSEMENT

Pour financer les dépenses d’investissement, les recettes 
sont principalement composées de : 

▢  Autofinancement : 1 390 000 €
▢  Emprunts : 605 500 €
▢  Récupération TVA / FCTVA : 157 290 €
▢  Ecritures comptables et engagements pris en 
2015 : 367 748 €

LE BUDGET DES ORDURES MENAGERES
Le budget des ordures ménagères s’équilibre en section d’exploitation en dépenses et recettes à 2 907 881,76 € et 
section d’investissement en dépenses et recettes à 1 094 078,32 €.

☰ LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ☰ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

- La REOM
Afin de financer les dépenses du service, il a été décidé 
d’augmenter la REOM de 2%. La REOM représente la 
première des recettes du budget OM soit plus de 87% 
des recettes réelles (1 985 000€). 
- Les dotations pour un total de 182 304€
77% sont des aides de l’ADELPHE (société agréée pour 
la gestion de la fin de vie des emballages ménagers). 
Les autres 23% sont versés par d’autres organismes 
d’aide à la mise en place d’actions de valorisation de 
déchets.
- Les produits de gestion essentiellement liés à la 
vente de matériaux (86 500€).

☰ LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

☰ LES RECETTES D'INVESTISSEMENT Afin de continuer à rendre le meilleur service à nos 
habitants, le budget 2016 prend en compte différents 
projets dont les principaux sont : 
- le renouvellement d’un camion de collecte des Ordures 
Ménagères  pour 220 000€
- l’acquisition de 200 composteurs pour une campagne 
de distribution (16 000€)
- l’acquisition de conteneurs et maintenance (30 000€)
- le solde des travaux de la déchetterie et investissement 
2015 (684 901.72€)

Afin de financer les travaux de mise en conformité de 
la déchetterie, les principales recettes d’investissement 
sont composées entre autres de subventions et d’un 
emprunt de 200 000€.

Charges à caractère général (69,90%)

Charges de personnel (28,32%)

Autres charges de gestion (1,03%)
Charges financières (0,13%)

Charges exceptionnelles (0,62%)
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Médiathèque Guy de Maupassant
VOS ANIMATIONS PENDANT L'ETE
« Histoires du jour »
Venez partager des histoires drôles et surprenantes...  
Rendez-vous les mardis 12, 19 et 26 juillet les mardis 
2, 16, 23 et 30 août de 15h30 à 16h30. Entrée libre.
Médiathèque Intercommunale Guy de Maupassant.

« Lire à l’air »
Rendez-vous au square, derrière l’Espace Les Vikings, 
avec la malle à histoires ! (ou dans la salle d’animations 
si la pluie s’invite...).  
Les mercredis 27 juillet et 24 août de 15h à 17h.

Histoires d’ombres 
Un drap blanc suspendu, une source lumineuse...
voilà le décor planté pour un petit théâtre d’ombres. 
Ainsi s’égrainent des histoires et des contes…
Venez passer un bon moment les 9 et 10 août prochains 
de 15h à 16h à la Médiathèque. Tout public.

Ateliers découpage
Comment, d’une feuille de papier noir, créer et animer 
un personnage de film d’animation… L’animatrice vous 
attend les lundis 18 juillet et 22 août à 14h30.
Public : à partir de 8 ans.

A l’Assemblaye, quelles animations
sont proposées pendant l’été ?

Soirée sur le thème « Sous le firmament »
Vendredi 8 juillet à 20h30 : conférence sur les mystères 
de la lune suivie d’une observation au télescope dans 
le parc du manoir du Fay (si la météo le permet) ou 
projection d’un film documentaire en cas de nuages.
Par la Société Astronomique du Havre. Tout public.

« Les goûters en histoires »
Venez vous détendre à l’Assemblaye les jeudis 7 juillet 
et 25 août à 15h. Ouvert à tous.

Et pleins d’autres animations pour l’été...
Jeudi 4 août : Confection de hérisson à partir d’un livre 
à 14h30
Jeudi 18 août : Atelier peinture sur galets (sous réserve) 
à 14h30

*L’Assemblaye est une annexe de la Médiathèque, située 8 rue 
du Champ de Mars à Yvetot

La Médiathèque  Guy de Maupassant a mis en place 
depuis le mois d’avril, une newsletter mensuelle. Elle 

vous informe principalement 
sur les animations à venir, 
mais aussi sur la vie pratique 
de la Médiathèque.
Vous souhaitez vous abonner ? 
Rendez-vous sur le site

http://mediatheque-ccry.fr
et renseignez votre courriel 
dans la partie « Abonnez-vous 
à notre l ettre d’information » 
dès la page d’accueil du site.
Bonne lecture !

Voici un avant-goût, non exhaustif, de ce qui vous 
sera proposé à partir de septembre…

SEPTEMBRE

> Dans le cadre des Journées européennes du 
patrimoine

Du 3 au 28 septembre | Exposition d’objets sur 
l’imprimerie de la collection du Parc Naturel Régional 
des Boucles de la Seine Normande.

Samedi 17 septembre à 16h | Rencontre avec 
Didier CLATOT autour de son livre « Yvetot grand 
centre d’imprimerie aux XIXe et XXe siècles »
Ouvert à tous.

LES ANIMATIONS DE SEPTEMBRE

A "L'ASSEMBLAYE"
Fête de la citrouille du 10 au 18 octobre
Organisée par le comité de quartier Nord et avec la 
participation de la Médiathèque l’Assemblaye
- du 10 au 14 octobre : Ateliers de réalisation de 
masques et lanternes 
- samedi 15 octobre : Défilé suivi d’un goûter à 
l’Assemblaye
- mardi 17 octobre : A 16h et 17h Goûter en 
histoires : Histoires de  Citrouilles et autres potirons

NOUVEAUTES - COMMUNICATION

----------------------------------------------------
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Conservatoire de Musique

ELECTIONS DU CONSEIL 

D'ETABLISSEMENT DU CONSERVATOIRE

Les élections des membres 
du Conseil d’Etablissement du 
Conservatoire ont eu lieu le 3 
février dernier.
> Dans le collège des personnels, 
sont élus Messieurs Frédéric Baldo 
et Pascal Bonis
> Dans le collège des élèves 
majeurs, sont élus Maryline 
Jubert et Cécile Eudes (titulaires) 
Fred Filin et  Mathilde Lecuyer 
(suppléants)
> Dans le collège des 
représentants des élèves mineurs, 
sont élus Marie-Laure De Murat 
et Nathalie Bassa (titulaires) 
Christine Gaudin et Philippe Mesnil 
(suppléants)
Ce conseil d’établissement a pour 
mission principale la concertation 
dans tous les domaines de la vie 
du conservatoire. Il est force de 
proposition et assure une action 
d’information auprès des usagers.
Il est composé d’élus (le Président 
de la CCRY et six membres 
de la commission culture), du 
directeur du conservatoire, de 3 
représentants du personnel, de 2 
représentants des élèves majeurs 
et de 2 représentants des élèves 
mineurs.

LES CONCERTS DE FIN D'ANNEE...

Deux représentations du concert 
de fin d’année du conservatoire 
ont été données samedi 28 et 
dimanche 29 mai 2016 à la salle 
des Vikings. Ce fut l’occasion 
pour le public venu nombreux 
de découvrir et d’entendre le 
travail effectué par quelques 350 
élèves tout au long de l’année. Le 
programme très diversifié permet 
de mesurer toute l’étendue des 
différents styles musicaux abordés 
au conservatoire, du classique à la 
musique contemporaine en passant 
par le jazz, la musique traditionnelle 
et la variété.
Tous les orchestres et les ensembles 
de classes se sont mobilisés pour 
l’occasion afin d’offrir au public 
deux heures de plaisir musical.

LE PROJET D'ETABLISSEMENT

Depuis septembre 2015, les élus 
et le personnel du conservatoire se 
sont réunis régulièrement autour 
de six thématiques :

▢  Ecoles élémentaires
▢  Collège
▢  Lycée
▢  Partenariats et pratiques

amateurs
▢  Musique et handicap
▢  Communication

Afin de porter une réflexion et 
proposer des actions à mettre en 
place dans le cadre du nouveau 
projet d’établissement intitulé  : 
« Les nouveaux publics ».
Ce projet d’établissement continue 
d’être afiné. Il sera acté par le 
Conseil Communautaire avant la 
fin de l’année 2016. Dès 2017, 
les différentes actions proposées 
seront mises en place petit à petit 
et ce jusqu’en 2020.

LES NOUVELLES INSCRIPTIONS

Les nouvelles inscriptions au 
conservatoire se feront du 
mercredi 7 septembre au 
mardi 13 septembre 2016 
aux horaires suivants :

▢  Lundi de 15h à 19h
▢  Mardi de 15h à 19h
▢  Mercredi de 9h15 à 11h45

et de 14h à 18h
▢  Jeudi de 15h à 19h
▢  Vendredi de 15h à 19h

Rue Pierre de Coubertin
76190 Yvetot
Tél. 02 35 96 79 44
Email : conservatoire@ccry.fr

LES ANIMATIONS SCOLAIRES

Comme tous les ans, tout début septembre, pendant 4 jours du lundi 5 au vendredi 9 septembre, environ 
450 enfants de niveau CE1 des écoles du territoire viendront assister à une animation musicale assurée 
par l’ensemble des professeurs du conservatoire. Cette animation comprend un concert d’une demi-heure 
pendant laquelle les enfants entendront des musiques du monde. Ensuite, répartis en groupes de 3 à 6, 
ils participeront à 3 ateliers de 30 minutes pour essayer des instruments de musique. L’objectif principal 
de ces animations est de faire découvrir le conservatoire aux enfants du territoire tout en :
⊠  Leur offrant un concert
⊠  Leur permettant de rencontrer des musiciens
⊠  Leur donnant l’occasion d’essayer des instruments
⊠  Les sensibilisant à la musique
⊠  Les encourageant à s’inscrire au conservatoire 7
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TRAVAUX AU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

Des travaux de rénovation de la couverture devraient 
être réalisés cet été (entre mi-juin et mi-septembre) 
sous réserve du résultat de l’appel d’offres. Ces travaux 
permettront de résoudre l’ensemble des problèmes 
d’infiltration et d’accueillir les usagers dans de 
meilleures conditions.

PREVISION DE TRAVAUX A LA MEDIATHEQUE

Une opération de rénovation extérieure de la 
médiathèque est actuellement à l’étude. En effet, ce 
bâtiment de 1978 a fait l’objet de divers aménagements 
intérieurs mais aucune opération significative n’a été 
menée concernant son aspect extérieur. 
Cette opération comprendra le remplacement du 
bardage et de l’isolation ainsi que le remplacement des 
menuiseries extérieures et participera donc à améliorer 
le confort, notamment thermique, du site. Aussi, la CCRY 
profitera de cette opération pour mettre aux normes ce 
bâtiment pour l’accueil de personnes à mobilité réduite. 
Ce projet d’environ 500 000 € HT devrait aboutir avant 
la fin du premier semestre 2017.

BALISAGE DES CHEMINS DE RANDONNEE

3 chemins de randonnée situés aux alentours de 
Touffreville-la-Corbeline, Auzebosc et Allouville 
Bellefosse feront l’objet de travaux de balisage courant 
juin. Cette signalétique permettra d’indiquer clairement 
les parcours, ainsi les randonneurs chevronnés comme 
les amateurs pourront découvrir les différents circuits 
proposés.

----------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------

FIN DES TRAVAUX DE LA DECHETTERIE

Les travaux d’aménagement et de sécurisation de la 
déchetterie sont terminés depuis le 31 mars dernier. 
Ainsi, depuis cette date, la déchetterie a repris une 
activité complète avec la toute nouvelle plate-forme de 
dépôt des déchets verts. Cette plate-forme est agrandie 
et compte environ 300 m² destinés à ces déchets.
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Le Service Urbanisme Intercommunal, créé le 
1er janvier 2015, a pour mission l’instruction 
des autorisations d’urbanisme des communes 
du territoire, c’est-à-dire l’étude des permis 
de construire et des déclarations préalables de 
travaux.
Depuis octobre, ce service a également la charge 
de l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme 
communaux et du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal.

LE SERVICE URBANISME
INTERCOMMUNAL

dossier

Trois personnes composent ce service et chacune d’entre elle a des missions précises :

PRÉSENTATION

Leila LE GOFF
Responsable du Service, elle coordonne les missions du service (Instruction, 
Accessibilité et Publicité) et aide les communes à l’élaboration des P.L.U.
Elle est chef de projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)
et du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi).

Contact : leila.legoff@ccry.fr | 02 35 56 34 57

Nathalie HOMMET
Instructeur du Droit des Sols. Elle 
est référente pour les dossiers des 
communes rurales du territoire 
et gère les rendez-vous pour les 
permanences de l’Espace Info 
Energie et du C.A.U.E.

Contact :
nathalie.hommet@ccry.fr 
02 35 56 34 56

Sophie GUILLERME
Instructeur du Droit des Sols. Elle 
est référente pour les dossiers 
pour la commune d’Yvetot 
et référente Accessibilité sur 
l’ensemble du territoire.

Contact :
sophie.guillerme@ccry.fr 
02 35 56 14 11

Ces techniciens sont également disponibles pour vous conseiller avant le dépôt de vos dossiers.

Lors de rendez-vous vous pouvez exposer vos projets de travaux ou de construction, les instructeurs regardent alors 
leur faisabilité par rapport aux règles d’urbanisme, vous indiquent quelles autorisations il est nécessaire d’obtenir et 
surtout comment monter vos dossiers.

Un projet étudié et présenté au préalable au service Urbanisme, sera complet et conforme aux règles, ce qui évite 
les désagréments des demandes des pièces complémentaires, retardant les autorisations, et les refus éventuels.
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Je veux faire construire
une maison

ou
réaliser une extension

importante de ma maison
➟ Je dois déposer un permis

de construire

Je veux connaitre la 
constructibilité

d’un terrain à bâtir ➟ Je demande un certificat 
d’urbanisme opérationnel

 (Il garantit les règles applicables et informe de la fiscalité)

Je veux faire des travaux 
de petite importance :

un abri de jardin de moins 
de 20 m² ou une clôture 

ou un portail
➟ Je dois réaliser une déclaration 

préalable de travaux

Pour les professionnels, la règlementation relative aux E.R.P. (Etablissement Recevant du Public) et à l’accessibilité 
avec les Ad’AP (Agendas d’Accessibilité Programmée) pose toujours beaucoup de question. Le service Urbanisme 
peut vous aider dans ces démarches. Il agit en partenariat avec l’antenne d’Yvetot de la C.C.I. Seine Mer Normandie.

Contact : isabelle.blondel@normandie.cci.fr | 02 32 10 05 00

dossier
L’instructeur du droit des sols vérifie la conformité technique et règlementaire du projet 
qui lui est présenté par rapport au règlement imposé dans chaque commune. 
Il intervient dans diverses opérations : pose de clôture ou d’un abri de jardin, construction 
d’une maison individuelle, extension de construction existante, aménagement de 
terrain, démolition mais également dans des domaines plus particuliers tels que 
l’accessibilité des constructions neuves et des commerces existants aux personnes à 
mobilité réduite ou encore la gestion de pose d’enseigne commerciales. Z
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QUELQUES  LIENS  UTILES

⌦ www.service-public.fr / vous pouvez télécharger les formulaires nécessaires à votre projet
⌦ www.cadastre.gouv.fr / vous pourrez imprimer les plans parcellaires
⌦ www.developpement-durable.gouv.fr / vous pourrez retrouver toutes les informations liées à l’accessibilité (les 
Ad’AP)
⌦ www.caue76.org / vous retrouverez toutes les informations utiles pour construire sa maison et de nombreuses 
documentations
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☰ Des permanences de l’Espace Info Energie

Dans le cadre d’une convention passée par le Pays Plateau 
de Caux Maritime, la CCRY propose des permanences Espace 
Info Energie.
Vous avez des questions liées à des travaux de rénovation 
énergétique, isolation, chauffage, sur les aides financières 
existantes ou tout simplement besoin d’un conseil :

Matthieu Cavallo, Conseiller de l’Espace Info Energie vous 
reçoit sur rendez-vous le 1er mercredi de chaque mois de 9h à 
12h dans les locaux de la CCRY. 
Prochaine permanence le 6 juillet.

Il est important de bien préparer son rendez-vous à EIE : munissez-vous dans la mesure 
du possible, de plans, de photos et/ou de devis permettant au conseiller de s’imprégner 
de votre situation (attention les conseillers ne se déplacent pas à votre domicile).

DES PROFESSIONNELS À VOTRE ÉCOUTE
Des permanences gratuites sont organisées à la Maison de l’Intercommunalité

☰ Des permanences du CAUE

Eric PIARD, architecte conseil du CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement), reçoit lors de ses 
permanences deux fois par mois. Il pourra vous aider à améliorer la qualité des projets et à obtenir des conseils 
techniques sur votre projet de construction afin que celui-ci soit conforme à l’ensemble des règles de construction.
Munissez-vous de l’ensemble des documents en votre possession (plan du cadastre, photo du terrain, croquis des 
travaux...). Prochaine permanence le 22 juin de 14h à 17h.

La démarche d’élaboration du PLUi a démarré avec la mise en place d’outils 
d’information pour le Public :

▢ les délibérations sont affichées en mairie et à la CCRY. Ces délibérations 
précisent les objectifs du territoire ainsi que la manière dont le Public va être 
informé de l’élaboration de ces études.
▢ des registres de concertation où vous pouvez mettre vos remarques 
concernant ce projet sont à disposition dans chacune des mairies du 
territoire ainsi qu’à la Maison de l’Intercommunalité durant l’ensemble de la 
procédure.
▢ des tableaux d’affichage regroupant toute l’information relative au PLUi 
ont également été installés à la Maison de l’Intercommunalité, rue de la 
Brême.
▢ une adresse mail plui@ccry.fr a été créée afin de communiquer 
facilement avec le Public.
▢ une page dédiée au PLUi sur le site internet de la CCRY vous informera de 
toutes les étapes réalisées.

Le Bureau d’études en charge de l’élaboration du PLUi vient d’être désigné.
Ses missions débuteront durant le mois de juin.

LE PLUi
Plan Local d’Urbanisme intercommunal

dossier

Vous souhaitez obtenir un rendez-vous pour ces permanences, contactez 
le Service urbanisme Intercommunal de la CCRY au 02 35 56 34 56.
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Départ de Christian Colé et 
arrivée d’Emmanuel Matura au 
Service OM
Emmanuel MATURA a rejoint les 
effectifs de la CCRY le 18 janvier 
dernier, suite au départ en retraite de 
Christian COLE. Il assure la fonction 
de chef des équipes de collecte des 
déchets. Il partage actuellement 
son temps de travail entre conduite 
de benne et travail administratif. 
Cependant, dans le cadre de 
l’intégration prochaine de nouvelles 
communes, il se consacrera dès juin, 
entièrement au travail de coordination 
des équipes et de travail administratif 
et exceptionnellement à la conduite.

Départ de Cécilia Beaudoin et 
arrivée de  Manuella Danger au 
Service Finances
La responsable des finances et fiscalité 
de la collectivité, Cécilia BEAUDOIN a 
quitté ses fonctions le 9 mai dernier 
au profit de la Commune de NOINTOT. 
Pour la remplacer, la CCRY a recruté 
Manuella DANGER, jusqu’alors 
responsable des finances et des 
ressources humaines au SEVEDE. Elle 
a rejoint la collectivité durant le mois 
de mai et a notamment en charge 
l’étude des évolutions financières et 
fiscales et la gestion budgétaire.

RAPPEL : LES HORAIRES DE LA DECHETTERIE

La déchetterie est ouverte sur la période estivale (jusqu’en septembre 
inclus) : lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h et le 
samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h. Attention, la déchetterie est fermée 
le mardi, le dimanche et les jours fériés.

E’CAUX BULLES 
Votre centre aquatique intercommunal
Cet été, vous pourrez profiter au sein du Centre Aquatique de structures 
gonflables et de jeux ainsi que des animations sur le thème du Tour de 
France. Durant le mois de septembre, des journées portes ouvertes seront 
organisées, l’occasion pour ceux qui ne sont pas encore venus à E’Caux 
Bulles de découvrir les lieux !
Les détails et les dates ne sont pas encore connus à l’heure de la parution 
mais n’hésitez pas à contacter le Centre Aquatique E’Caux Bulles pour 
plus d’informations au 02 32 70 64 39.

CONSERVATOIRE ET MEDIATHEQUE 
Changement d’horaires durant la période estivale 
Le Conservatoire sera fermé au public du mercredi 6 juillet au samedi 3 
septembre 2016 inclus.
La Médiathèque sera ouverte du 1er juillet au 31 août 2016, le lundi et le 
mardi de 14h à 19h ainsi que le mercredi et le samedi de 10h à 12h30 et 
de 15h à 17h30.
Le site de l’Assemblaye sera ouvert du 1er juillet au 31 août 2016, 
le jeudi de 14h à 16h.

REPORT DES COLLECTES JUILLET / AOUT

► En juillet : Les collectes des déchets initialement prévues le jeudi 14 juillet 
seront avancées au mercredi 13 juillet pour Yvetot (habitats collectifs) 
et reportées au vendredi 15 juillet pour la commune de Touffreville-la-
Corbeline. 
► En août : Les collectes des déchets initialement prévues le lundi 15 août 
seront reportées au mardi 16 août pour les communes de Sainte-Marie 
des Champs, Allouville Bellefosse et Yvetot (pour les habitats collectifs).

LES AGENTS DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
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LES JEUNES ESPOIRS ECO-CITOYENS

Depuis février 2016, l’Ambassadeur du tri de la 
CCRY est intervenu dans onze classes du territoire. 
L’objectif est de sensibiliser le jeune public de cycle 
3 (CE2, CM1 et CM2) au tri des déchets et aux 
bénéfices du recyclage.
La «  chasse aux déchets » permet aux élèves de 
regrouper et de réfléchir au tri et à ce qui remplit 
nos poubelles au quotidien : canettes, cartonnettes, 
papiers, flacons et bouteilles plastiques. 
L’Ambassadeur leur explique ensuite les vertus du 
recyclage en leur exposant tous les produits recréés.
A la fin de l’animation, les élèves reçoivent leur 
diplôme d’espoir éco-citoyen  : ils sont ainsi prêts 
à partir en mission de tri des déchets à la maison !

DES CONTENEURS TEXTILES INSTALLES

A YVETOT

Jusqu’à présent, vous pouviez vous débarrasser de 
vos anciens vêtements et vieilles chaussures dans 
les conteneurs appropriés de la déchetterie ou dans 
certaines communes.
Vous pourrez prochainement les déposer dans des 
conteneurs textiles installés dans Yvetot.
Vous les trouverez aux endroits suivants  : au 
croisement de la rue Réfigny et de l’avenue de 

Buffon, au parking de la 
gare rue de la République, 
rue Pierre de Coubertin 
près du conservatoire de 
musique, au croisement 
de la rue des Parts et 
de l’avenue du Général 
Leclerc, rue Rétimare 
au parking du complexe 
sportif ainsi qu’au 
croisement de la rue 
des Fonds et Pierre 
Louis Vieillot.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------

PREVENTION DES DECHETS :

UN BILAN  2010-2014 SATISFAISANT

Le programme local de prévention des déchets instauré 
par la CCRY avait plusieurs objectifs : 

▢ Réduire la quantité de déchets verts
La CCRY a distribué 681 composteurs entre 2010 et 
2013, soit environ 9% des habitats individuels.
▢ Diminuer la production d’ordures ménagères
Passage de 253 kg par habitant en 2010 à 232 kg par 
habitant en 2014, soit une baisse de 8,5%.
▢ Diminuer le tonnage de papier issu de la 
collecte sélective
Forte diminution de 25 à 18 kg par an par habitant, 
grâce notamment au succès des autocollants stop pub, 
toujours disponibles à l’accueil de la CCRY.
▢ Inciter à utiliser des piles rechargeables et 
ne plus jeter les piles classiques dans les ordures 
ménagères à cause de leur toxicité : mise en place de 
collecte de piles usagées dans plusieurs écoles et au 
sein des établissements de la CCRY (conservatoire, 
médiathèque). 

Le bilan est positif car tous les objectifs sauf un ont été 
atteints.

Globalement, le seul 
aspect négatif réside dans 
la production de déchets 
verts en perpétuelle 
progression.

La CCRY va 
p r o c h a i n e m e n t 
travailler sur ce flux qui 
est devenu aujourd’hui 
majoritaire devant les 
ordures ménagères. 

VERS UNE SIMPLIFICATION DU GESTE DE TRI

La CCRY travaille actuellement sur l’extension des 
consignes de tri. L’objectif est de mettre dans les sacs 
jaunes ou bacs jaunes plus d’emballages plastiques 
qu’actuellement.
Nous vous tiendrons informé très prochainement du 
démarrage de l’opération.

‘

‘
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Vendredi 12 août | 12ème Marché Artisanal 
Nocturne en partenariat avec la Commune et le parc 
naturel de Brotonne - de 17h à minuit

Allouville-Bellefosse

Autretot
Vendredi 24 juin | Spectacle de danse à La Grange
Dimanche 25 septembre | Rallye pédestre

Auzebosc
Samedi 18 et dimanche 19 juin | Fête de la Saint-
Jean
Dimanche 18 septembre | Comité des Fêtes : Foire à 
tout

Baons-le-Comte
Samedi 25 et dimanche 26 juin | Fête des Récoltes  
- le 25 juin à 20h : repas sur réservation sous 
chapiteaux animé par Yannick DUMONT avec son 
spectacle «PARODIES» - sur le terrain des sports   
- le 26 juin à 10h30 | cérémonie religieuse dans la 
grange de M. Patrick Sery. 12h : repas sur réservation 
et animations l’après-midi

Bois-Himont
Dimanche 21 août | Foire à tout de 7h à 18h au Parc 
du château, avec la présence de G. Farcy (jardinier de 
France Bleu), démonstration de dressage et d’agility 
de chiens par le club canin de Fauville-en-Caux
Samedi 23 juillet, dimanche 7 août et dimanche 25 
septembre | Randonnées pédestres, 14h à la mairie

Ecretteville-les-Baons
Samedi 25 juin | 19h – Concert de musique – Stade 
municipal – Entrée 3€ (gratuit – 12 ans)
Du 15 juillet au 31 août | Visite du Manoir du Catel 
et de l’exposition « Crimes et Châtiments » tous 
les jours (sauf le lundi) de 10h à 13h et de 14h30 à 
17h30
Samedi 17 et dimanche 18 septembre | A l’occasion 
des journées du patrimoine : 
> Ouverture à la visite du Manoir du Catel (samedi de 
10h à 13h et de 14h30 à 17h30 et dimanche de 14h30 
à 18h)
Conférence « La justice au moyen-âge » dimanche à 
15h30 
- Exposition de miniatures du monde agricole : le 
dimanche de 9h à 18h à la salle des Fêtes
- Exposition de peinture du patrimoine cauchois à la 
salle des Fêtes
- Présentation des travaux de réhabilitation de l’église 
à la salle des Fêtes

Hautot-le-Vatois
Dimanche 19 juin | Randonnée pédestre  
Jeudi 23 juin | 19h – Apéro Concert par le 
Conservatoire Intercommunal
Dimanche 18 septembre | Randonnée pédestre 
Samedi 22 octobre | 20h30 – Concours de manille

Copyright Eric SANDER

Sainte-Marie-des-Champs
Samedi 18 juin | Fête de la musique – Derrière la 
Mairie
Dimanche 26 juin | Kermesse de l’école
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Touffreville-la-Corbeline
Jeudi 30 juin | 19h - Apéro concert - Big-Band de Jazz 
- Salle Polyvalente 
Samedi 10 septembre | Expo Peinture de 15h à 18h 
Dimanche 11 septembre | Foire à Tout / Expo 
Peinture  

Valliquerville
Samedi 27 et dimanche 28 août | Fête du Village et 
Foire à tout - Organisé par le Comité des Fêtes 
Vendredi 14 octobre | Loto - Organisé par l’Entente 
Cyclotouriste Valliquervillaise

Veauville-les-Baons
Samedi 11 juin | Spectacle de danse par le Club 
loisirs et Culture - Salle des Vikings 
Dimanche 12 juin | Tournoi des jeunes du club de 
football (USV)
Dimanche 12 juin | Visite du jardin de Vélariane 
organisée par le Comité du Fleurissement
Dimanche 3 juillet | Tournoi des adultes du club de 
football (USV)
Dimanche 18 septembre | Foire à tout du Comité des 
Fêtes

Yvetot
Jusqu’au 30 juin | Exposition « L’Empreinte directe 
du vécu sur le temps », par Bill Viola, Fleur Helluin, 
Sébastien Hildebrand et Rapport 1984 - Galerie 
Duchamp
Jusqu’au 2 juillet | Exposition sur l’histoire du Tour 
de France - Musée des Ivoires
Vendredi 17 juin | Fête de la Musique - Place des 
Belges

Samedi 2 juillet | Journée des talents au Service 
Jeunesse
Dimanche 3 juillet | 2ème édition « Faites du vélo »
- De 10h à 12h : randonnée cycliste dans les rues 
d’Yvetot avec départ de la Place des Belges
- 12h : pique-nique au Manoir du Fay, 14h : 
nombreuses animations sur le thème du vélo au 
Manoir du Fay 
Dimanche 10 juillet | Course « 16km Pont de 
Brotonne – Yvetot »  
Dimanche 10 juillet | Concours de pétanque 
« Grand prix de la Ville » - Plaine des sports
Du 12 juillet au 30 août | Exposition-vente 
« L’animal et l’Homme »
Mercredi 13 juillet | Lumières au Fay. 
- Animations gratuites à partir de 17h. Ambiance jazz 
à partir de 19h 
- 21h à 23h : animations musicales avec DJ
- 23h-23h30 : spectacle de feu. 23h30 : feu d’artifice 
Samedi 3 et dimanche 4 septembre | Salon du bien-
être -  salle du Vieux-Moulin 

Samedi 10 et dimanche 11 septembre | Forum des 
sports - Plaine des sports (à confirmer) 
Vendredi 16 septembre | Journées du Patrimoine - 
20h30 : conférence de Françoise Blondel sur le Roys 
d’Yvetot à l’Hôtel de Ville, en partenariat avec le 
Cercle d’Etudes du Patrimoine Cauchois
Samedi 17 et dimanche 18 septembre | 10ème édition 
de Rétimare en Fête
Du 16 au 18 septembre | Salon du mariage - Espace 
culturel les Vikings
Dimanche 18 septembre | Concert de la Maîtrise de 
Seine-Maritime dans les jardins du Manoir du Fay 
Jeudi 22, vendredi 23 et samedi 24 septembre | 
« La Bonne Planque », comédie de Michel André, 
interprétée par la Cie Bull’resque, proposée par 
l’Association des Amis de Bourvil. A 15h les 22 et 23 
et à 20h30 le 24. Espace Culturel les Vikings.
Samedi 25 septembre | Fête des Clos Masure et de 
la Ruralité au Manoir du Fay

Dimanche 11 septembre | Foire à tout - Avenue de 
l’industrie 
Vendredi 7 octobre | Soirée « Zumba Party » - Salle 
Polyvalente
Samedi 8 octobre | Marché Artisanal et Créatif - 
Salle Polyvalente
Dimanche 9 octobre | Foire aux vêtements et 
articles de puériculture - Salle Polyvalent
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Spectacle Oz : Spectacle offert par la 

CCRY à tous les scolaires du territoire

(mars 2016)

Retour sur
les manifestations
passées.. .

Concert « Hilarant » - Orchestre du Grand Turc(avril 2016)

Animations médiathèque – Printemps des poètes

Cérémonie des vœux de la CCRY (janvier 2016)

Animations médiathèque – Jeux tactiles


